
Tout salarié, quel que soit le montant et la nature de sa rémunération, la forme ou la
validité du contrat, doit se voir remettre par son employeur une fiche de paie lors du
paiement de son salaire. 

Depuis 2017 cette dernière est remise sous format électronique, sauf opposition du
salarié, dans des conditions de nature à garantir l’intégrité, la disponibilité et la
confidentialité des données ainsi que leur accessibilité dans le cadre du service associé au
compte personnel d’activité (CPA).

L’employeur est également tenu de conserver pendant 5 ans un double des fiches de
paie de ses salariés et de garantir sa disponibilité, pour le salarié, sous forme
électronique soit pendant une durée de 50 ans, soit pendant 6 ans après le départ à la
retraite.

En tant qu’employeur suivre l’évolution constante de la législation encadrant les fiches de
paie est un vrai défi. Pour vous aider à le relever Direction RH met à votre disposition son
équipe pluridisciplinaire, composée de gestionnaires de paies et de consultants
juridiques. 

OPTIMISEZ LA GESTION 

DE VOS FICHES DE PAIE 

Notre objectif ? Une paie 100% personnalisée respectueuse de la loi et des
délais. Nous vous conseillons et vous accompagnons sur la mise en œuvre de

mesures efficaces pour optimiser les coûts. 



Direction RH est née de la volonté de proposer aux PME une solution innovante pour la
gestion de leurs ressources humaines. Notre ambition est d’apporter un service à la fois
global et personnalisé, pour répondre aux besoins spécifiques à chaque société, avec la

meilleure performance possible.
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Nous mettons également à votre disposition l'un des logiciels de gestion de paie les plus
complets du marché, conçu pour simplifier l'édition et la dématérialisation des fiches
de paie. Il vise à faciliter la production d'une paie fiable et conforme, automatisant la
gestion de plus de 830 conventions collectives, intégrant des mises à jour hebdomadaires
légales et assurant la collecte efficace des données liées à la paie. En outre, elle offre un
espace de stockage en ligne dédié à l'archivage, au partage et à la sécurisation des fiches
de paie, le tout en stricte conformité avec les normes du RGPD.

https://www.linkedin.com/company/direction-rh
http://www.directionrh.fr/

